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INTRODUCTION 
 

 

Le décret 2006 -1140 du 13 septembre 2006 portant création de 

lõEtablissement Public Foncier dõIle-de -France (EPF IF) définit ses 

missions et ses conditions g®n®rales dõaction. 

 

LõEtablissement Public Foncier dõIle-de -France est un 

établissement public de lõEtat, ¨ caract¯re industriel et 

commercial  (EPIC), doté de la personnalité morale et de 

lõautonomie financi¯re. 

 

Cet Etablissement est habilité sur un territoire de pleine 

compétence, constitué par les départements de Paris, Seine -

et -Marne, Essonne, Seine -Saint-Denis et Val -de -Marne à 

lõexception des communes de Bi¯vres, Wissous et Verri¯res-le-

Buisson : 

 

1) à procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations 

immobilières et foncières de na ture ¨ faciliter lõam®nagement 

au sens de lõarticle L.300-1 du code de lõurbanisme ; 

 

2) à procéder à la réalisation des études et travaux 

n®cessaires ¨ lõaccomplissement des missions d®finies au 1) ci-

dessus et, le cas échéant, à participer à leur financemen t. 

 

Les missions définies aux 1) et 2) ci -dessus peuvent être réalisées 

par lõ®tablissement public soit pour son compte ou celui de 

lõEtat et de ses ®tablissements publics, soit pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs groupements, 

confor mément à des conventions passées avec eux.  

 

Cõest sur ce seul territoire quõil mobilise ses ressources propres 

issues notamment de la taxe sp®ciale dõ®quipement (TSE). 

 

Par ailleurs, il peut intervenir en prestation s, et donc sur des 

ressources financières  extérieur es, sur le reste de lõIle-de -France 

et ce dans un cadre conventionnel précis  : 

 

Lõ®tablissement public foncier dõIle-de -France est habilité à 

proc®der pour le compte de lõEtat, des collectivit®s territoriales 

et de leurs groupements, et après acc ord de la ou des 

communes concernées, à toutes les acquisitions foncières et 

opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 

lõam®nagement au sens de lõarticle L. 300-1 du Code de 

lõurbanisme. Sur ces territoires, des conventions pluriannuelles 

passées avec le Conseil g®n®ral et lõ®tablissement public 

foncier dõEtat territorialement comp®tent d®finissent les 

secteurs g®ographiques, les projets dõam®nagement et les 
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modalit®s dõintervention de lõEtablissement public foncier dõIle-

de -France.  

 

 

Les activit®s de lõEtablissement Public Foncier sõexercent dans 

le cadre dõun Programme Pluriannuel dõInterventions (PPI) 

réalisé par tranches annuelles.  

 

Le PPI est la base juridique de la compétence de 

lõEtablissement Public à intervenir au service de 

lõam®nagement du territoire en Ile -de -France.  

Ce PPI sõarticule avec les diff®rentes initiatives  de planification 

et de programmation prises par les act eurs publics compétents 

et tout particulièrement  : 

- le Schéma Directeur de la Région Ile-de -France (SD RIF), en 

c ours de révision par le Conseil Régional. En complément de 

ce docu ment global et prescriptif , on peut évoqu er les 

orientations, souvent précises, proposées par les schémas 

départementaux élaborés par les Conseils Généraux dans le 

but notamment dõalimenter le SDRIF ; 

- le contrat de projet Etat -Région  (CPER), qui couvre la 

période 2007 -2013, et notamment son volet 

« aménagement  » (GP3); 

- les Op®rations dõInt®r°t National (OIN) d®finies par lõEtat 

lors du CIACT du 6 mars 2006. Pour le territoire de pleine 

compét ence de lõEPF IF, il sõagit de lõOIN Orly-Rungis-Seine 

Amont dans sa totalit® et de lõOIN Massy-Saclay -Saint Quentin 

en partie . Citons aussi, le périmètre de grand projet Plaine de 

France pour  une partie également  ; 

- les schémas de cohérence territoriale (S COT) qui 

décl ineront  et préciseront, à une échelle intercommunale, les 

prescriptions du SDRIF, se substituant  à lui au fur et à mesure.  

 

 

Citons encore  : 

- les programmes locaux de lõhabitat (PLH) ; 

- et, bien sur, les plans locaux dõurbanisme (PLU). 

 

 

Ceci mi lite pour un programme pluriannuel dõinterventions qui 

fixe des orientations majeures  sur une période suffisamment 

longue (2007 -2013) pour répondre aux enjeux  identifiés  qui sont 

des enjeux de moyen et long terme, et en même temps qui soit 

adaptable  aux év olutions et aux besoins que ne manqueront 

pas dõ°tre affin®s sur cette p®riode. 

 

 

Lõann®e 2007 a ®t® une ann®e de mise en route de lõEPF IF. 

LõEPF a ®t® largement sollicité sur ce premier exercice puisque 
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27 conventions dõintervention ont ®t® valid®es pour un 

engagement financier pluriannuel de 229 Mû (et des 

programmes de construction , à terme, représentant plus de 

8 000 logements et 350 000 m2 dõactivit®s). 

 

Cette période a permis de mieux  appréhender les besoins 

auxquels lõEPF sera appel® ¨ r®pondre, tan t en volume que sur 

le plan qualitatif. Elle a ®galement ®t® lõoccasion de te ster  les 

modalit®s dõintervention de lõEPF et de relever les ajustements 

ou compléments souhaitables.  

 

Mise à jour à fin 2011  

 

A fin 2011, lõactivit® de lõEPF Ile-de -France arrive  à maturité pour 

ce qui est de lõaction fonci¯re ; les cessions de fonciers et les 

promesses de ventes liées ont désormais bien démarré avec 

des perspectives de croissance rapide.  

 

Le stock foncier port® par lõEtablissement devient significatif 

(plus de 40 0 Mû), de m°me que les actions  de transformation.  

 

LõEPF Ile-de -France est présent auprès de 106 communes et 

18 intercommunalités.  

 

A cette ®tape de la mise en ïuvre du PPI 2007-2013, la 

présente mise à jour vise à affiner la feuille de route sans 

changer la strat®gie, et en sõappuyant ¨ la fois sur les 

enseignements tir®s de lõactivit® op®rationnelle et sur les 

r®sultats dõune concertation importante men®e au cours de 

lõann®e 2011 avec les principaux partenaires de lõEPF Ile-de -

France.  
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CHAPITRE I 

Les probl®matiques de lõam®nagement du 

territoire régional auquel doit répondre le 

programme pluriannuel dõinterventions 
 

 

LõIle-de -France, avec 11,4 millions dõhabitants et 5,5 millions 

dõemplois, est une région attractive, mais est touch ée pa r un 

certain nombre  de déséquilibres et de difficultés spécifiques qui 

pèsent  sur la vie quotidienne des hommes et des femmes qui y 

vivent et qui peuvent, à terme, p éna liser son développement  : 

- une offre de logement insuffisante et souvent trop chère 

pour un grand nombre de  ménages  ; 

- des déséquilibres habitat / emploi notamment entre lõEst et 

lõOuest de la r®gion, qui sont facteurs dõin®galit®s territoriales et 

qui contribuent aux difficultés de déplacement des franciliens  ; 

- des parties du territoire t ouché es par le déclin, v oire la 

disparition  de certains secteurs dõactivit® économique . 

 

 

Le SDRIF de 1994 avait défini des objectifs dans ces différents 

domaines  mais force est de constater quõils ne se sont pas 

traduits dans les faits  : 

- la construction  de logements , avec  une mo yenne annuel le 

de 35  000 logements ces dernières années, est restée  loin de 

lõobjectif de 53 000 logements affiché s par le SDRIF 1994. Au 

sein de cet ensemble, la production de logement s sociaux est 

elle -même  en deçà de lõobjectif affich® de 20 000/ an  : 15 900 

en 2004, 14  400 en 2005, même si une amélioration  a été 

constatée en 2007. Qui plus est, les écarts entre territoires  bien 

dotés et territoires insuffisamment dotés ne se sont pa s 

résorbés  ; 

- lõaugmentation continue  des prix et des loyers depuis 7 à 8 

ans a eu pour effet de rendre lõacc¯s au logement plus difficile 

à de nombreux ménages des cla sses modestes  et moyennes . Il 

sõensuit un phénomène de «  centrifugation  » qui repousse de 

plus en plus loin et notamment l oin  de leur emploi, les ménages 

modestes , les familles, les jeunes, etc é 

Cõest souvent le tissu social des communes et 

intercommunalités qui risque un déchirement.  

Le parc social HLM lui -même se trouve «  pris en masse  » avec 

une diminution historique de la vacance  et de la rotation et 

donc nõest plus en mesure d e bien assurer lõaccueil des plus 

modestes.  



8 

Tout à  lõextr®mit® de cette chaîne résidentielle grippée, le 

« mal -logement  » et le phénomène des s ans-logis se 

développe  ; 

- la dynamique de lõemploi a surtout  profit® ¨ lõouest de la 

région, et d on c  les déséqu ilibres nõont pas ®t® r®sorb®s. 

Dõautres ph®nom¯nes sõajoutent et parfois se conjuguent : la 

pression fonci¯re vient menacer la place de lõentreprise dans la 

ville « constituée  è, quand bien m°me lõactivit® est 

économiquement solide et accept able sur le plan de 

lõenvironnement. Ce sont les mini-délocalisations à courte 

distance.  

Par ailleurs un certain nombre de zones dõactivit®s 

économiques anciennes deviennent obsolètes et nécessitent 

une requalification  ; 

- lõouverture ¨ lõurbanisation de nouvelles zones, qui est une 

composante, avec le renouvellement urbain , du 

développement de «  lõoffre urbaine  », a été inférieure aux 

prévisions  et surtout sõest souvent déroulé  sans employer 

efficacement  la ressource foncière.  

 

Tous ces d®s®quilibres ont dõabord un impact social et humain, 

sur la vie quotidienne d es francilien s sur leurs cond itions de 

logement, dõemploi et de transport , ensuite sur la situation des 

finances des collectivités locales.  

 

 

Le schéma directeur de la région Ile -de -France  est en co urs de 

r®vision sous lõ®gide du Conseil R®gional. De grands objectifs 

pour un développement durable  de lõIle-de -France ont déjà 

été dégagés et explicités  dans les premières  versions du 

document  soumises à la concertation  publique . Sans préjuger 

de son cont enu final, signalons  certains points mis en avant 

dans  lõ®tat actuel de ce document.  

- Viser la réalisation de 60 000 logements  par an pour offrir un 

logement à tous les franciliens. Ce chiffre , qui fait consensus , 

correspon d pour partie à la demande des  nou veaux ménages, 

pour partie à la compensation des disparition s et démolitions , 

et pour partie à la ré sorption du déficit accumulé , et  enfin au 

maintien dõun volant  de « fluidité  ». 

Par rapport au rythme actuel , il sõagit l¨ dõune acc®l®ration 

manifeste.  

Pour le seul territoire de pleine comp®tence de lõEPF IF, 

lõobjectif en lõ®tat actuel des r®partitions entre d®partements 

serait de 37  100 logements par an, pour une production 

actu elle de  lõordre de 25 000 logements  ; 

- Un deuxième objectif est de mobiliser to us les territoires, en 

particulier en faveur du parc social, pour rééquilibrer la 

géographie du logement  et r®duire les in®galit®s. Il sõagit 

dõatteindre un taux de 30 % de logement s sociaux à terme 
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(2030) modulé selon les territoires (cf. le projet du SDR IF), et 

donc de demander un effort particulier aux territoires 

déficitaires .  

La loi solidarité et renouvellement urbain, de son coté, prévoit  

des disp ositions et des obligations de rattrapage pour l es 

commune s ne disposant p as de 20  % de logements sociaux  ; 

- Plus g®n®ralement, il sõagit de diversifier  lõoffre de 

logements pour faciliter les parcours résidentiels des francilien s. 

Dans ce but  le logement intermédiaire dans les marchés 

tendus , ainsi que lõaccession sociale, peuvent compléter le 

locatif social et très social  ; 

- En matière dõemploi , il sõagit de garantir une offre 

territoriale qui réponde à la fois aux besoins des entreprises et à 

un bon fonctionnement du marché du travail, principalement 

par lõaccessibilité au x lieux dõemploi et de formation. 

 

Ce la passe  :  

 

¶ par le développement de «  territoires moteurs  » à conforter ou 

¨ cr®er, avec une diffusion de lõeffet dõentrainement au sein 

et aux alentours de ces territoires  ; 

¶ par lõ®mergence de territoires de recherche et dõinnovation 

facilitant les syner gies entre activités de production, 

recherche, enseignement supérieur  ; 

¶ par une offre renouvel®e de locaux et dõemprise s dõactivité  

pour les PME-PMI qui constituent le tissu économique de 

proximité  ; 

¶ pa r la réhabilitation d es ZAE existantes  et la création de 

nouvelles ZAE, bien desservies par rappor t aux zones dõhabitat, 

contribua nt  ¨ lõ®quilibre habitat/emploi et ¨ la r®duction des 

déplacements.  

 

- En matière  de déplacements , le développement planifié 

dõune offre nouvelle  de transport s en commun, soit pour 

lõam®lioration de dessertes et de fr®quences sur des lignes 

existantes , soit pour la création de nouvelles infrastructures, va 

ouvrir des perspectives dõ®volution ¨ de nouveaux territoires, 

quõil sõagisse de densifi cation  ou dõurbanisation. 

- Le schéma direct eur propose également des stratégies 

territorialisées avec une géographie prioritaire, et un cadre de 

dialogue et de coordination stratégique à travers cinq grands 

faisceaux façonnés par les mobilités et les liens fonctionnels.  

 

- Pour ce qui est des modalit ®s dõaction, le projet de SDRIF 

propose de rompre avec les exc¯s de lõ®talement urbain en 

définissant un principe de «  densité raisonné e », variable 

évidemment selon  les territoires et leur niveau de de sserte par 
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les transports. Ainsi on distingue des terr itoires de «  densif ication  

préférentielle  » avec un objectif moyen de 100 logements pa r 

hectare , des territoires dõurbanisation pr®f®rentielle ou 

conditionnelle avec un objectif moyen de 4 2 logements à 

lõhectare. Dans le reste du territoire, le «  renouvell ement 

urbain  » diffus doit l à  aussi se traduire pour une intensification  

de lõoffre urbaine. 

Cette exigence de gestion  économe du foncier doit bien 

évidemment  trouver  un écho  dans les orientations et les 

pratiques des opérateurs fonciers, au premier rang  desquels  

lõEPF dõIle-de -France.  

Il devra apporter sa contribution opérationnelle à une politique 

volontariste  de « renouvellement urbain  » au sens large et à 

toutes les échelles de territoires. Il devra également mener des 

actions de veille et dõanticipation dans les secteurs de 

développement urbain, pour éviter  la spéculation et préparer 

les fonciers des nouveaux quartiers urbain s. 

 

Mise à jour à fin 2011  

 

A fin 2011, lõEtablissement Public Foncier Ile-de -France 

approche de son régime de croisière en terme s dõactivit®s et 

de structuration. Il est un maillon identifié et reconnu de la 

chaine de lõam®nagement et du logement en Ile-de -France, et 

a nou® de nombreux partenariats avec dõautres acteurs 

institutionnels et professionnels.  

 

Le contexte dans lequel i l intervient a connu plusieurs évolutions 

récentes, qui influent sur son activité  : 

 

-  Lõ®mergence de grands projets de transports en commun 

appelés à structurer le territoire pour les décennies à venir. Il 

sõagit du projet ç Grand Paris Express », dont le t racé a été 

défini, après débat public, par décret du 26 août 2011.  

 

Ce réseau de métro automatique, essentiellement en rocade, 

sera développé par la Société du Grand Paris (SGP), créée en 

2010, et par le Syndicat des Transports dõIle-de -France  (STIF); il 

comporte environ 72 gares sur 200 kilomètres. Il dessert des 

territoires pour lõessentiel d®j¨ urbains, et pour certains d®j¨ en 

mouvement sous lõimpulsion de collectivit®s et dõam®nageurs. 

LõEPF Ile-de -France est donc déjà fortement présent auprès des 

col lectivités concernées, et va bien entendu poursuivre son 

action sur ces territoires pour anticiper et accompagner leur 

évolution.  

 

-  Le développement de contrats de développement territorial 

(CDT), à la fois documents de planification et de 

programmation. Le s CDT contribuent en particulier à la 
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d®clinaison de lõobjectif ¨ terme de 70 000 logements par an 

fixé par la loi du 3 juin 2010.  

 

LõEPF Ile-de -France nõest pas signataire de ces contrats, mais il 

est fréquemment associé aux travaux préparatoires, la ques tion 

foncière étant évidemment un aspect incontournable de leur 

mise en ïuvre. 

 

-  Lõentr®e en vigueur du nouveau Sch®ma Directeur de la 

Région Ile -de -France par un mécanisme de dérogation au 

SDRIF de 1994 sõappuyant sur le projet de SDRIF arr°t® en 2008 

par le Conseil Régional (loi du 15 juin 2011)  ; sa nouvelle mise en 

révision.  

 

Dans ce contexte, lõEPF Ile-de -France a vocation à développer, 

au -del¨ de lõexpertise li®e ¨ son activit® op®rationnelle, sa 

r®flexion sur des sch®mas dõaction fonci¯re et des politiques 

foncières à grande échelle, de manière à alimenter les travaux 

¨ venir, comme il lõa fait par la r®daction dõun cahier dõacteurs 

lors du débat public sur le réseau du Grand Paris.  

 

Certains thèmes ressortent dans les demandes  : une meilleure 

articula tion des transports et de la construction de logements, 

lõintensit® urbaine, lõarticulation avec les espaces ouverts. 

 

Dõautre part, la conjoncture immobili¯re ¨ fin 2011 semble °tre 

arrivée à un tournant. La crise du logement est toujours forte 

même si la  promotion immobilière, en difficulté fin 2008, a été 

relancée par les mesures de soutien prises en 2009, mesures 

efficaces sur le plan quantitatif mais aussi très inflationnistes 

dans leurs effets. Le retour des surenchères entre promoteurs 

crée de nouvel les situations de tensions sur le foncier, et surtout 

une d®solvabilisation dõune grande partie de la demande.  

 

Lõaction r®gulatrice de lõEPFIF est donc plus que jamais 

nécessaire, en particulier en proche couronne. Il devra aussi 

avoir une gestion pruden te des acquisitions en cette période 

de retournement de cycle.  

 

A noter que si les acteurs publics et professionnels font 

consensus pour consid®rer quõun sommet a ®t® atteint, il est 

difficile dõ®valuer lõimpact des mesures du plan de rigueur 

annoncées réc emment et concernant lõimmobilier, impact tant 

sur la production que sur les prix  : déflation à terme, 

acc®l®ration dans lõimm®diat ? 
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